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Le tour de passe-passe électoral entraîne
les cours d'appel dans l'illégalité

RD Congo Pas de débat
contradictoire dans le règlement
des litiges électoraux.

Le tour de passe-passe électoral, par
lequel Felix Tshisekedi et Joseph
Kabila se sont entendus pour une

"cogestion" du pouvoir, a été possible
grâce à la proclamation par la Ceni
(Commission électorale nationale indé-
pendante) de la victoire du premier à la
présidentielle et de celle des partisans
du second aux législatives nationale et
provinciales sans en apporter les preu-
ves. Mais cette fraude entraîne les cours
d'appel du Omgo dans l'illégalité.

La Ceni, notoirement gagnée à Joseph
Kabila, a proclamé la victoire de Félix

Tshisekedi à la présidentielle et celle du
FCC (coalition kabiliste) aux législatives
nationale et provinciales. Mais sept se-
maines après les scrutins, elle n'en a
toujours pas fourni les preuves, soit les
résultats électoraux bureau de vote par
bureau de vote, bien que la loi l'y oblige.

Sous pli fermé
Lorsqu'un candidat député provincial

désire contester la victoire d'une per-
sonne proclamée à sa place, comment
cela se passe-t-il? "C'est un problème",
répond à La Libre Belgique un avocat tra-
vaillant dans une capitale provinciale
du Congo. "La Ceni dit qu'elle peu/ en-
voyer les résultats élee/oraux seulement
sous pli fermé à la cour" d'appel, section
administrative, chargée de juger les liti-
ges du contentieux électoral en atten-
dant la création de tribunaux adminis-

tratifs, qui n'existent toujours pas au
Congo.
"Un agent de la Ceni amène le pli fermé

aux magistrats, mais le contenu du pli
n'est pas discuté en audience. Or la Ceni
est partie au procès; tout argument ou do-
cument doit donc être débattu en
audience", poursuit cette source.

Dans les faits, ce n'est pas le cas. "IIn'y
a pas de débat contradictoire, ce qui e,~t
une violation du droit. Ce n'est pas une
procédure régulière et ce n'est pas un pro-
cès équitable. "

Les litiges ne sont pas encore tranchés
puisque les demandes sont en délibéré.
Mais, normalement, "la COUf' aurait dû
appeler. à chaque [ois, les deux parties à
prendre connaissance du pli. À ma con-
naissance, ce n'e,~tjamais le cus", condut
l'avocat.
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